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Cette charte est valable pour les petits et les grands en compétition et loisir. ☺ 
 
DUREE DU CYCLE 
La saison de volley au SCPV débute la première semaine de septembre et se finit la dernière 
semaine de juin de l’année suivante. Les entrainements ont lieu durant toute cette période. 
Durant les vacances scolaires, les équipes jeunes n’ont pas d’entrainement, et suivant la 
disponibilité des gymnases, les équipes seniors et les loisirs peuvent continuer à s’entrainer. 
 
ENTRAINEMENT 
 
L’entraîneur 
L’entraîneur fait partie prenante du groupe. Il s’est donc lui aussi engagé auprès du club à fournir 
une formation de qualité. Il s’engage auprès de son groupe en termes de respect, de présence et 
de ponctualité. Il anticipera aussi ses absences et laissera une trame d’entrainement à un-e joueur- 
se désigné-e, ou se fera remplacer pour les entrainements jeunes. 
 

Respect de l’entraineur 
Il est bien entendu que je respecte mon entraineur et ses décisions. 
 
Respect de ses partenaires 
Faisant partie d’un groupe, je respecte les règles de base de la vie en collectivité. Je suis autant 
engagé vis-à-vis de mes partenaires que de l’entraineur. 
 
Méthode d’entrainement 
Tous les entraîneurs possèdent leurs méthodes d’entraînement qu'ils adaptent au public et aux 
objectifs visés. En m’engageant dans un groupe, je respecte ses méthodes (explicitées en début de 
cycle). Si elles ne me conviennent pas, je reste libre de ne pas m’engager. 
 

COMPETITION 
Lors des compétitions, je représente le club et ses couleurs, j’arrive à l’heure aux rendez-vous 
fixés, j’utilise la tenue de match. Je respecte les arbitres et les adversaires. 
 

LES LIEUX 
Je respecte les lieux de mes entrainements et de mes compétitions que ce soit à domicile ou à 
l’extérieur. 
Je jette les bouteilles vides et autres déchets qui trainent qui m’appartiennent ou non. 
Je ne traine pas dans le gymnase alors qu’il m’est demandé de sortir.  
 

ABSENCES  
J’anticipe au plus tôt avec l’entraineur ou responsable toute absence prévue. Cela lui permettra de 
préparer au mieux les séances.  
En cas d’absences imprévues ou de retards, je préviens au plus vite mon entraineur ou les 
membres de mon groupe si je n’arrive pas à le joindre. 
 
BONNE HUMEUR OBLIGATOIRE 
Je laisse les ennuis ou autres tracas à l’extérieur du gymnase. La recherche de la performance doit 
être accompagnée de plaisir. 


